
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code de vie 
2023-2024 

 

 

 

 

 
  

À toi, cher élève, 
 
Nous souhaitons qu’à l’école, tu puisses t’épanouir et développer ton 
plein potentiel dans un environnement sain et sécuritaire.  
 
 
Notre code de vie est là pour assurer un bon fonctionnement à l’école. 
Ensemble, élèves et adultes, nous avons la responsabilité de respecter 
ce code de vie qui représente les valeurs de notre école. 
 
 
 

 

Respect de la 
personne et de 
l’environnement 
« J’ai le droit d’être 
respecté(e).» 

Respect de la 
sécurité 
« J’ai le droit 
de me sentir 
en sécurité » 

Respect des 
apprentissages 
« J’ai le droit 
d’apprendre dans un 
environnement 
calme et propice aux 
apprentissages » 

Valeurs de notre école 

École de Grand-Pré 
(450) 758-3736 

 

Enseignante : __________________________________________ 

 

Courriel : _______________________________________________ 
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Nos valeurs Tes responsabilités 
 
Respect des 
apprentissages 

 

1. Je suis présent(e) à l’école et j’arrive à l’heure. 

2. Quand la cloche sonne, rapidement je prends mon rang 

calmement et en silence.  

3. En tout temps, j’ai mon matériel pour travailler et je fais 

attention au matériel de l’école et de mes camarades. 

4. Je laisse mes jouets  et mes objets à la maison.  

5. Je circule dans l’école avec l’accord de l’adulte. 
  

 
 
Respect de la 
sécurité 

 

1. Je circule de façon calme, sécuritaire et silencieuse dans les 

corridors. 

2. Je fais de bons choix et je respecte toutes 

les règles sur la cour. 

3. Je reste dans la cour d’école. 

4. J’utilise de bonnes stratégies pour régler 

mes conflits. 

5. Si je vois un problème, une chicane ou un 

comportement dangereux, je vais le dire tout de suite à un adulte. 

 
  

 
 
Respect de la 
personne et de 
l’environnement  
 
 
 

1. Je respecte en parole, en geste et en attitude les élèves et les 

adultes.  Je choisis les bons mots pour m’exprimer. 

2. Je règle mes conflits avec des mots. 

3. Mes vêtements n’ont pas de dessins 

représentant de la violence et couvrent 

bien mon corps. 

4. Je garde mon école propre.  Je ramasse 

mes choses, jette mes déchets dans la poubelle et je change mes 

souliers. 

5. Je suis poli et honnête. 
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ÉDUCATION PHYSIQUE :  
1. Je garde une bonne hygiène.  Je me change avant et après chaque période (possibilité 

d’un déodorant). 
2. Je protège mon intimité et celle des autres.  
3. J’apporte mon linge régulièrement pour le faire laver. 
4. Je garde une bonne attitude et un esprit d’équipe.  

 

SALLE À DÎNER 
1. Je me lave les mains avant de manger. 
2. Je mange calmement.  
3. J’utilise le bon ton de voix. 
4. Je reste assis à ma place. 
5. Je lève ma main si j’ai besoin d’aide ou besoin de me lever.  
6. Je jette mes déchets dans le bac.  

Dans mon lunch, j’ai des aliments bons pour la santé sans noix et sans arachide. 
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Informations importantes 

La violence et l’intimidation 
  

Aucun comportement violent, verbal ou physique ne sera toléré. 
 
 
 
La violence  :  
 « Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son 
bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.»  art. 13, LIP 2012 
 
 
L’ intimidation  :   
« Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 

L’intimidation et la violence sont des comportements de type majeur 
et sont interdits en tout temps dans l’environnement scolaire. Une 
intervention éducative est nécessaire. (Voir article 18.1) 

 

• Si tu choisis de ne pas respecter le code de vie  de l’école tes parents 
recevront un billet d’information et tu devras assumer la ou les 
conséquences  qui peuvent s’appliquer. 
 

• Tout comportement violent, d’intimidation ou à caractère 
sexuel ne sera toléré. 

 
• Si tes vêtements ne respectent pas le code de vie, l’école te prêtera un 

chandail pour la journée. 
 

• En tout temps, tu as  la responsabilité de respecter toutes les 
consignes qui te sont adressées et ce, peu importe la personne, qui 
intervient. 
 

• L’école n’est pas responsable des objets perdus ou endommagés. 
 



   

5 

 

l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ostraciser; »  art.13, LIP 2012  
 

Absences 
 
Si je dois m’absenter de l’école, mon parent doit obligatoirement 

avertir l’école du motif de mon absence soit : 

 

1) Par message écrit à mon enseignant(e)  
2) Par message téléphonique au secrétariat (450) 758-3736 

3) Par le portail Mozaïk  
 
 
En signant ce document, je m’engage à respecter et à encourager mon enfant à le respecter. 
 
 
Signature de l’élève : __________________________  Date : _________________ 
 
 
 
Signature du parent : __________________________   Date : ________________ 
 

 

 

 

 

 

 

 
 


